
Information syndicale 
Spécial « Mouvement » 

  Cette année, les opérations de mouvement se trouvent totalement 
modifiées par rapport aux autres années.  

     Pour répondre à toutes vos questions concernant les nouvelles rè-

gles du mouvement départemental, le SE-UNSA vous propose une demi

-journée d’information syndicale. 

A Chalon, Maison des syndicats 

le Mercredi 8 avril de 9h00 à 12h00  

PE, instits, stagiaires  

Le fonctionnement du mou
vement 

Le barème 

Les règles essentielles 

Vous pourrez  poser toutes vos questions et nous pourrons vous apporter des éléments de 

« stratégie » pour répondre au mieux aux contraintes de ces nouvelles règles en fonction 
des différents cas de figure qui peuvent se présenter. Nous pourrons détailler avec vous 
la circulaire du mouvement, les éléments de barème qui peuvent être pris en compte, les 

postes découverts par nos adhérents… sans oublier l’actualité et les dossiers en cours. 

La saisie des vœux  

Mouvem
ent 

… Et si vous ne pouvez vous joindre à nous le 8 avril, contactez nous 

au bureau : 

              le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 18h00 

              le mercredi de 9h30 à 12h30 
 

tel : 03 85 41 32 22  ou  06 87 16 78 64 
La bon

ne mé
thode

 

Cette 1/2 journée d’info syndicale est à prendre 
sur votre temps de service: Formation ou 1/2 
journée de solidarité. Elle peut donc remplacer 
une animation pédagogique .. Dans ce cas, 
prévenir l’IEN une semaine à l’avance. C’est un 
droit qui ne nécessite pas d’autorisation. 
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